
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Comité Syndical du  

14 décembre 2023 

 

DELIBERATION N° 2023 12 092 

Règlement frais de déplacements  

 
Nombre de membres  

105 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 7 décembre deux 

mille vingt-trois, une nouvelle convocation du Comité Syndical a été faite le 

8 décembre deux mille vingt-trois, en vertu de l’article 2121-17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, à dix heures et trente 

minutes, le Comité Syndical s’est réuni dans les locaux du SYVADEC situé 

dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges 

GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissant d’une re convocation, le Comité peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

105 14 25 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, GIFFON Jean-

Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, 

CICCADA Vincent, BONARDI Jean-Paul, EMANUELLI Paul-Jean 

Pouvoirs :  

MONDOLONI Christophe donne procuration à GIORDANI Jean-Pierre, VANNUCCI Stéphane donne procuration à 

SOTTY Marie-Laurence, FRAU David donne procuration à MICHELETTI Vincent, COMBETTE Christelle donne 

procuration à FERRANDI Etienne, BACCI Christian donne procuration à POLI Xavier, OTTAVY Nicole donne 

procuration à MATTEI Jean-François, OTTAVY-SARROLA Rose-Marie donne procuration à BONARDI Jean-Paul, 

PUGLIESI Pierre donne procuration à GIFFON Jean-Baptiste, SBRAGGIA Stéphane donne procuration à GIANNI 

Don-Georges, VOGLIMACCI Charles-Noël donne procuration à CICCADA Vincent, GAMBOTTI Alexandre donne 

procuration à BERNARDI François 

 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, MARIOTTI Marie-Thérèse, MARCHETTI Etienne, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO 

Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, 

MAURIZI Pancrace, GUIDONI Pierre, PERFETTINI Martine, MILANI Jean-Louis, LINALE Serge, PERETTI Philippe, 

PELLEGRI Leslie, TIERI Paul, SIMONI Pierre-Baptiste, ROMITI Gérard, FRANCHI Horace, PADOVANI Jean-Jacques, 

BATTESTI Gilles, POLIFRONI Bruno, LACAVE Mattea, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI 

Carulina, MINICONI Ange-Pascal, FAGGIANELLI François, SARROLA Alexandre, PASQUALAGGI Jean-Marie, 

VINCILEONI Antoine-Mathieu, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée, SUSINI Jean, CORTICCHIATO 

Caroline, KERVELLA Philippe, ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don-Napoléon, BARTHELEMY 

Roxane, SEITE Jean-Marie, ACQUAVIVA François-Xavier, VUILLAMIER Jean-Marcel, FANTOZZI Jean-Michel, BELLINI 

Pierre-François, MURACCIOLI Jean-Jacques, SINDALI Philippe, FRANCESCHINI Christiane, NICOLAI Marc-Antoine, 

CIMIGNANI Marie-Flora, BERLINGHI François, MORTINI Lionel, SAULI Joseph, ANTONELLI Jean-Toussaint, CANANZI 

Ange, DOMINICI Jean, PASQUALI Gabriel, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, GALETTI Joseph, TERRGHI 

Charlotte, COSTA Paul, FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude, ALBERTINI Pierre-François, LECCIA Pascal, BARTOLI Paul-

Marie, ISTRIA Patrice, PERENEY Jean, POMPONI Paul-François, CHIAPPINI Charles, STROMBONI Jeanne, SUSINI 

Grégory, CESARI Etienne, LOPEZ Denis, SIMONI Géraldine, SERRA Jean-Marc, QUILICHINI Paul, LUCCHINI Félicien 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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DELIBERATION N° 2023-12-092 

Règlement frais de déplacements  

 

Le Président expose,  

 

Les frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 

publics peuvent être pris en charge par l’administration. 

 

Les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer pour les besoins du service. Ainsi, les frais de 

transport, de repas et d’hébergement occasionnés par ces déplacements, sous certaines conditions, 

sont à la charge de la collectivité pour le compte de laquelle le déplacement est effectué.  

 

Un règlement a été adopté par le Bureau Syndical le 18 août 2016 et a fait l’objet de modifications tenant 

compte de l’évolution de la règlementation. Il convient désormais d’établir un nouveau règlement 

prenant en compte l’ensemble des évolutions et modifications intervenues. 

 

Il est proposé aux membres du Comité de bien vouloir approuver le nouveau règlement prenant en 

compte l’ensemble des évolutions et modifications intervenues annexé à la présente délibération. 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L.5211-1 et L.5711-1, 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales mentionnés à l’article 

2 de la loi du 26 janvier 1984,  

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat et les arrêtés 

fixant les montants ou taux des indemnités en découlant,  

Vu le décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre fixant le siège et désignant le 

comptable public de la métropole du Grand Paris, 

Vu l’avis favorable du Comité social territorial en date du 7 décembre 2023. 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   
 

A l'unanimité :  

 

-  Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

-  Abroge la délibération 2016-08-058 portant approbation du règlement des frais de de déplacements 

- Approuve le nouveau règlement prenant en compte l’ensemble des évolutions et modifications 

intervenues annexé à la présente délibération, 

-  Autorise Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne 

le suivi administratif et financier de la présente délibération dans la limite des crédits budgétaires. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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LES REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Code GĠŶĠƌal de la FoŶĐtioŶ PuďliƋue ;CGFPͿ, 

Code GĠŶĠƌal des ColleĐtivitĠs Teƌƌitoƌiales ;CGCTͿ, 

DĠĐƌet Ŷ° ϮϬϬϭ-ϲϱϰ du ϭϵ juillet ϮϬϬϭ ŵodifiĠ fiǆaŶt les ĐoŶditioŶs et les ŵodalitĠs de ƌğgleŵeŶt des 
fƌais oĐĐasioŶŶĠs paƌ les dĠplaĐeŵeŶts des peƌsoŶŶels des ĐolleĐtivitĠs loĐales ŵeŶtioŶŶĠs à l’aƌtiĐle 
Ϯ de la loi du Ϯϲ jaŶvieƌ ϭϵϴϰ ŵodifiĠe poƌtaŶt dispositioŶs statutaiƌes ƌelatives à la foŶĐtioŶ puďliƋue 
teƌƌitoƌiale et aďƌogeaŶt le dĠĐƌet Ŷ°ϵϭ-ϱϳϯ du ϭϵ juiŶ ϭϵϵϭ et les aƌƌġtĠs fiǆaŶt les ŵoŶtaŶts ou tauǆ 
des iŶdeŵŶitĠs eŶ dĠĐoulaŶt, 

DĠĐƌet Ŷ° ϮϬϬϲ-ϳϴϭ du ϯ juillet ϮϬϬϲ ŵodifiĠ fiǆaŶt les ĐoŶditioŶs et les ŵodalitĠs de ƌğgleŵeŶt des 
fƌais oĐĐasioŶŶĠs paƌ les dĠplaĐeŵeŶts teŵpoƌaiƌes des peƌsoŶŶels Đivils de l'Etat et les aƌƌġtĠs fiǆaŶt 
les ŵoŶtaŶts ou tauǆ des iŶdeŵŶitĠs eŶ dĠĐoulaŶt. 

DĠĐƌet Ŷ°ϮϬϭϱ-ϭϮϭϮ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϭϱ ĐoŶstataŶt le pĠƌiŵğtƌe fiǆaŶt le siğge et dĠsigŶaŶt le 
Đoŵptaďle puďliĐ de la ŵĠtƌopole du GƌaŶd Paƌis 
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ϭ. PREAMBULE 

Les agents territoriaux et les collaborateurs oĐĐasioŶŶels d’uŶe ĐolleĐtivitĠ teƌƌitoƌiale peuvent 

prétendre à une prise en charge des frais engagés à l'occasion d'un déplacement temporaire dans le 

Đadƌe de l’eǆeƌĐiĐe de leuƌs foŶĐtioŶs. 

Le présent règlement définit les principes de base et les modalités de la prise en charge ainsi que la 

nature des déplacements temporaires y ouvrant droit. 

La prise en charge constitue un droit dès lors que les conditions réglementaires requises sont 

remplies ; elle n'a donc pas à être autorisée par l'organe délibérant, qui ne peut, en outre, établir des 

critères plus restrictifs. 

La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des 

collectivités pour fixer certaines modalités du remboursement et pour moduler les montants des 

indemnisations. 

Les frais sont pris en charge par la collectivité ou l'établissement pour le compte duquel le 

déplacement est effectué ; l'indemnisation est subordonnée à la production d'états de frais. 

Ϯ. NOTIONS ESSENTIELLES 

Ϯ.ϭ ORDRE DE MISSION 

Les déplacements donnant lieu à remboursement de frais doivent être préalablement et 

expressément autorisés paƌ l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale du SYVADEC ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt paƌ dĠlĠgatioŶ. 

Ces déplacements sont considérés comme des missions dès lors Ƌu’ils oŶt ĠtĠ dûment autorisés et 

Ƌu’ils sont effectués hors résidence administrative et hors résidence familiale. 

L'autorité territoriale ou le fonctionnaire ayant reçu délégation à cet effet signe l'ordre de mission, 

autorisant le déplacement, dont doit être muni, au préalable, l'agent envoyé en mission ou en stage. 

La validité de l'ordre de mission, qui ne peut excéder douze mois, est toutefois prorogée tacitement 

pour les déplacements réguliers effectués au sein du territoire d’iŶteƌveŶtioŶ du SYVADEC. 

Ϯ.Ϯ AGENTS CONCERNES  

• AgeŶt eŶ ŵissioŶ : ageŶt eŶ seƌviĐe, ŵuŶi d'uŶ oƌdƌe de ŵissioŶ Ƌui se dĠplaĐe, pouƌ l'eǆĠĐutioŶ 
du seƌviĐe, hoƌs de sa ƌĠsideŶĐe adŵiŶistƌative et hoƌs de sa ƌĠsideŶĐe faŵiliale,  

• AgeŶt assuƌaŶt uŶ iŶtĠƌiŵ : ageŶt Ƌui se dĠplaĐe pouƌ oĐĐupeƌ uŶ poste teŵpoƌaiƌeŵeŶt vaĐaŶt, 
situĠ hoƌs de sa ƌĠsideŶĐe adŵiŶistƌative et hoƌs de sa ƌĠsideŶĐe faŵiliale,  

• AgeŶt eŶ stage : ageŶt Ƌui suit uŶe aĐtioŶ de foƌŵatioŶ statutaiƌe pƌĠalaďle à la titulaƌisatioŶ ou 
Ƌui se dĠplaĐe, hoƌs de sa ƌĠsideŶĐe adŵiŶistƌative et hoƌs de sa ƌĠsideŶĐe faŵiliale, pouƌ suivƌe 
uŶe aĐtioŶ, oƌgaŶisĠe paƌ ou à l'iŶitiative de l'adŵiŶistƌatioŶ, de foƌŵatioŶ statutaiƌe ou de 
foƌŵatioŶ ĐoŶtiŶue eŶ vue de la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle tout au loŶg de la vie pƌofessioŶŶelle,  
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• AgeŶts des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales ou peƌsoŶŶes, Ƌui Ŷe soŶt pas ageŶts d'uŶe ĐolleĐtivitĠ 
teƌƌitoƌiale ŵais iŶteƌvieŶŶeŶt pouƌ le Đoŵpte des seƌviĐes, Ƌui ĐollaďoƌeŶt auǆ ĐoŵŵissioŶs, 
ĐoŶseils, ĐoŵitĠs et autƌes oƌgaŶisŵes ĐoŶsultatifs Ƌui appoƌteŶt leuƌ ĐoŶĐouƌs à uŶe ĐolleĐtivitĠ 
teƌƌitoƌiale ou à uŶ de ses ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs à ĐaƌaĐtğƌe adŵiŶistƌatif. Ils peuveŶt ġtƌe 
ƌeŵďouƌsĠs des fƌais de tƌaŶspoƌt et de sĠjouƌ Ƌu'ils eŶgageŶt pouƌ se ƌeŶdƌe auǆ ĐoŶvoĐatioŶs ou 
pouƌ effeĐtueƌ les dĠplaĐeŵeŶts teŵpoƌaiƌes Ƌui leuƌ soŶt deŵaŶdĠs paƌ la ĐoŵŵissioŶ à laƋuelle 
ils appaƌtieŶŶeŶt, daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts teŵpoƌaiƌes. 

• AgeŶt appelĠ à se pƌĠseŶteƌ auǆ Ġpƌeuves d'adŵissiďilitĠ ou d'adŵissioŶ d'uŶ ĐoŶĐouƌs, d'uŶe 
sĠleĐtioŶ ou d'uŶ eǆaŵeŶ pƌofessioŶŶel oƌgaŶisĠ paƌ l'adŵiŶistƌatioŶ, hoƌs de ses ƌĠsideŶĐes 
adŵiŶistƌative et faŵiliale : il peut pƌĠteŶdƌe à la pƌise eŶ Đhaƌge de ses fƌais de tƌaŶspoƌt eŶtƌe la 
ƌĠsideŶĐe adŵiŶistƌative et le lieu de ĐoŶvoĐatioŶ. Cette pƌise eŶ Đhaƌge est liŵitĠe à uŶ alleƌ-
ƌetouƌ paƌ aŶŶĠe Đivile ; il peut ġtƌe fait eǆĐeptioŶ à Đette liŵitatioŶ daŶs le seul Đas où l'ageŶt se 
pƌĠseŶte à des Ġpƌeuves d'adŵissioŶ d'uŶ ĐoŶĐouƌs. 

Ϯ.ϯ RESIDENCE ADMINISTRATIVE ET RESIDENCE FAMILIALE  

RĠsideŶĐe adŵiŶistƌative : Cette ŶotioŶ dĠsigŶe le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe suƌ leƋuel se situe, à titƌe 
pƌiŶĐipal, le seƌviĐe d'affeĐtatioŶ de l'ageŶt. 

LoƌsƋu'il est fait ŵeŶtioŶ de la "ƌĠsideŶĐe de l'ageŶt", Đette eǆpƌessioŶ ƌeŶvoie à la ƌĠsideŶĐe 
adŵiŶistƌative. 

Coŵpte teŶu de la voĐatioŶ ƌĠgioŶale du SYVADEC et de ses iŵplaŶtatioŶs suƌ l’eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ 
Coƌse, il ĐoŶvieŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌue Đette ŶotioŶ vaƌie pouƌ ĐhaƋue ageŶt, eŶ foŶĐtioŶ du lieu où Đelui-
Đi tƌavaille. Cette ŶotioŶ est spĠĐifiƋue à ĐhaƋue ageŶt eŶ foŶĐtioŶ de soŶ affeĐtatioŶ. 

RĠsideŶĐe faŵiliale : le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe suƌ leƋuel se situe le doŵiĐile de l'ageŶt.  

NotioŶ de ĐoŵŵuŶe : Toute ĐoŵŵuŶe et les ĐoŵŵuŶes liŵitƌophes desseƌvies paƌ des ŵoǇeŶs de 
tƌaŶspoƌts puďliĐs de voǇageuƌs soŶt ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe Ŷe foƌŵaŶt Ƌu'uŶe seule et ŵġŵe 
ĐoŵŵuŶe. 

Ϯ.ϰ LE GRAND PARIS 

Les ĐoŵŵuŶes de la ŵĠtƌopole du GƌaŶd Paƌis soŶt les ĐoŵŵuŶes ƌepƌises à l’aƌtiĐle ϭeƌ du dĠĐƌet 
Ŷ°ϮϬϭϱ-ϭϮϭϮ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϭϱ, à l'eǆĐeptioŶ de la ĐoŵŵuŶe de Paƌis. 

ϯ. CHAMPS ET MONTANTS DE L’INDEMNISATION 

Les frais engagés sont pris en charge à l'occasion de déplacements temporaires effectués dans les cas 

suivants : 

- à l'occasion d'une mission ou d'un intérim,  

- à l'occasion d'un stage  

- à l'occasion d'une collaboration aux commissions, conseils, comités et autres organismes 

consultatifs  
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- à l'occasion d'une épreuve d'admissibilité ou d'admission d'un concours, d'une sélection ou 

d'un examen professionnel organisé par l'administration. 

Par principe, l'indemnisation ouvre droit au remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de 

repas et des frais et taxes d'hébergement, sous réserve de pouvoir justifier du paiement, y compris 

sous forme dématérialisée. 

Ainsi, les frais de mission occasionnés par les déplacements temporaires ne peuvent donner lieu à un 

remboursement aux frais réels des dépenses d'hébergement et autres frais de déplacement exposés 

par les agents, sauf durant la période du 1er avril au 31 octobre, où le SYVADEC rembourse, à titre 

dĠƌogatoiƌe, les dĠpeŶses d’hĠďeƌgeŵeŶt auǆ fƌais ƌĠels daŶs la liŵite des plafonds définis ci-

dessous. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϵ du dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϬϮ-60 du 14 janv. 2002, il convient de rappeler que les 

périodes au titre desquelles l'agent bénéficie d'une prise en charge de ses frais de déplacement ne 

peuvent donner lieu au versement d'IHTS. 

L'organe délibérant fixe le barème des taux du remboursement forfaitaire des frais et taxes 

d'hébergement dans la limite dans la limite des taux maximum prévus. 

Elles ne pourront, en aucun cas, conduire à rembourser une somme supérieure à celle effectivement 

engagée. 

ϯ.ϭ MISSION OU INTERIM 

LoƌsƋu’ils se dĠplaĐeŶt pouƌ les ďesoiŶs du seƌviĐe, les ageŶts teƌƌitoƌiauǆ, foŶĐtioŶŶaiƌes et ageŶts 
ĐoŶtƌaĐtuels, peuveŶt pƌĠteŶdƌe, sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs, daŶs ĐeƌtaiŶes liŵites et sous ƌĠseƌve de 
pouvoiƌ justifieƌ du paieŵeŶt :  

- au ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe des fƌais de ƌepas  
- au ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe ou dĠƌogatoiƌe, suivaŶt les pĠƌiodes, des fƌais et taǆes 

d'hĠďeƌgeŵeŶt, 
- à la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais de tƌaŶspoƌt sous la foƌŵe d'iŶdeŵŶitĠs kiloŵĠtƌiƋues. 

ϯ.Ϯ STAGE  

Les fƌais liĠs à la foƌŵatioŶ soŶt pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l’oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ ou à dĠfaut paƌ le 
SYVADEC. 

LoƌsƋu’ils se dĠplaĐeŶt à l'oĐĐasioŶ d'uŶ stage, les ageŶts teƌƌitoƌiauǆ, foŶĐtioŶŶaiƌes et ageŶts 
ĐoŶtƌaĐtuels peuveŶt pƌĠteŶdƌe à la pƌise eŶ Đhaƌge de leuƌs fƌais sous les ĐoŶditioŶs et liŵites fiǆĠes 
Đi-apƌğs et sous ƌĠseƌve de pouvoiƌ justifieƌ du paieŵeŶt : 

- au ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe des fƌais de ƌepas  
- au ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe ou dĠƌogatoiƌe, suivaŶt les pĠƌiodes, des fƌais et taǆes 

d'hĠďeƌgeŵeŶt, 
- à la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais de tƌaŶspoƌt sous la foƌŵe d'iŶdeŵŶitĠs kiloŵĠtƌiƋues. 
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ϯ.Ϯ.ϭ DURANT LA SESSION DE FORMATION 

Les ageŶts doŶt la ƌĠsideŶĐe adŵiŶistƌative est situĠe à plus de ϳϬ kiloŵğtƌes alleƌ, soit plus de ϭϰϬ 
kŵ alleƌ-ƌetouƌ paƌ la ƌoute du lieu de foƌŵatioŶ ;distaŶĐe thĠoƌiƋue ĠvaluĠe seloŶ le tƌajet le plus 
Đouƌt Via MiĐheliŶ de ĐoŵŵuŶe à ĐoŵŵuŶe, saŶs ƌĠfĠƌeŶĐe auǆ adƌesses pƌĠĐisesͿ peuveŶt 
ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge diƌeĐte de l’hĠďeƌgeŵeŶt. 

ϯ.Ϯ.Ϯ LA VEILLE DE LA SESSION DE FORMATION 

EŶ foŶĐtioŶ de l’hoƌaiƌe d’ouveƌtuƌe des sessioŶs de foƌŵatioŶ, uŶ hĠďeƌgeŵeŶt la veille pouƌƌa ġtƌe 
autoƌisĠ. Pouƌ eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ, le tƌajet le plus Đouƌt eŶtƌe le lieu de stage et votƌe ƌĠsideŶĐe 
adŵiŶistƌative ;de ĐoŵŵuŶe à ĐoŵŵuŶeͿ doit ġtƌe Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϭϱϬ kŵ alleƌ, soit ϯϬϬ kŵ alleƌ-
ƌetouƌ. 

ϯ.Ϯ.ϯ A L’ISSUE DE LA SESSION DE FORMATION 

EŶ foŶĐtioŶ de l’hoƌaiƌe de Đlôtuƌe des sessioŶs de foƌŵatioŶ, uŶ hĠďeƌgeŵeŶt le soiƌ pouƌƌa ġtƌe 
autoƌisĠ. Pouƌ eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ, le tƌajet le plus Đouƌt eŶtƌe le lieu de stage et votƌe ƌĠsideŶĐe 
adŵiŶistƌative ;de ĐoŵŵuŶe à ĐoŵŵuŶeͿ doit ġtƌe Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϭϱϬ kŵ alleƌ, soit ϯϬϬ kŵ alleƌ-
ƌetouƌ. 
 

ϯ.ϯ PRESENTATION A UN CONCOURS OU A UN EXAMEN PROFESSIONNEL 

L’ageŶt appelĠ à se pƌĠseŶteƌ auǆ Ġpƌeuves d'adŵissiďilitĠ ou d'adŵissioŶ d'uŶ ĐoŶĐouƌs, d'uŶe 
sĠleĐtioŶ ou d'uŶ eǆaŵeŶ pƌofessioŶŶel oƌgaŶisĠ paƌ l'adŵiŶistƌatioŶ, hoƌs de ses ƌĠsideŶĐes 
adŵiŶistƌative et faŵiliale, peut solliĐiteƌ la pƌise eŶ Đhaƌge de ses fƌais de tƌaŶspoƌt eŶtƌe sa ƌĠsideŶĐe 
adŵiŶistƌative et le lieu où se dĠƌouleŶt les Ġpƌeuves.  

Ces fƌais Ŷe peuveŶt ġtƌe pƌis eŶ Đhaƌge Ƌue pouƌ uŶ alleƌ-ƌetouƌ paƌ aŶŶĠe Đivile. Il peut ġtƌe dĠƌogĠ 
à Đette dispositioŶ daŶs les Đas où l'ageŶt est appelĠ à se pƌĠseŶteƌ auǆ Ġpƌeuves d'adŵissioŶ d'uŶ 
ĐoŶĐouƌs. 

LoƌsƋu’ils se dĠplaĐeŶt à l'oĐĐasioŶ d'uŶ ĐoŶĐouƌs, d'uŶe sĠleĐtioŶ ou d'uŶ eǆaŵeŶ pƌofessioŶŶel, les 
ageŶts teƌƌitoƌiauǆ, foŶĐtioŶŶaiƌes et ageŶts ĐoŶtƌaĐtuels peuveŶt pƌĠteŶdƌe à la pƌise eŶ Đhaƌge de 
leuƌs fƌais sous les ĐoŶditioŶs et liŵites fiǆĠes Đi-apƌğs et sous ƌĠseƌve de pouvoiƌ justifieƌ du 
paieŵeŶt : 

- au ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe des fƌais de ƌepas  
- au ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe ou dĠƌogatoiƌe, suivaŶt les pĠƌiodes, des fƌais et taǆes 

d'hĠďeƌgeŵeŶt, 
- à la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais de tƌaŶspoƌt sous la foƌŵe d'iŶdeŵŶitĠs kiloŵĠtƌiƋues. 

ϯ.ϯ.ϭ LE JOUR DE L’EPREUVE 

Les ageŶts doŶt la ƌĠsideŶĐe adŵiŶistƌative est situĠe à plus de ϳϬ kiloŵğtƌes alleƌ, soit plus de ϭϰϬ 
kŵ alleƌ-ƌetouƌ paƌ la ƌoute du lieu de foƌŵatioŶ ;distaŶĐe thĠoƌiƋue ĠvaluĠe seloŶ le tƌajet le plus 
Đouƌt Via MiĐheliŶ de ĐoŵŵuŶe à ĐoŵŵuŶe, saŶs ƌĠfĠƌeŶĐe auǆ adƌesses pƌĠĐisesͿ peuveŶt 
ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge diƌeĐte de l’hĠďeƌgeŵeŶt. 
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ϯ.ϯ.Ϯ LA VEILLE DE L’EPREUVE 

EŶ foŶĐtioŶ de l’hoƌaiƌe d’ouveƌtuƌe des sessioŶs de foƌŵatioŶ, uŶ hĠďeƌgeŵeŶt la veille pouƌƌa ġtƌe 
autoƌisĠ. Pouƌ eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ, le tƌajet le plus Đouƌt eŶtƌe le lieu de stage et votƌe ƌĠsideŶĐe 
adŵiŶistƌative ;de ĐoŵŵuŶe à ĐoŵŵuŶeͿ doit ġtƌe Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϭϱϬ kŵ alleƌ, soit ϯϬϬ kŵ alleƌ-
ƌetouƌ. 

ϯ.ϯ.ϯ A L’ISSUE DE L’EPREUVE 

EŶ foŶĐtioŶ de l’hoƌaiƌe de Đlôtuƌe des sessioŶs de foƌŵatioŶ, uŶ hĠďeƌgeŵeŶt le soiƌ pouƌƌa ġtƌe 
autoƌisĠ. Pouƌ eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ, le tƌajet le plus Đouƌt eŶtƌe le lieu de stage et votƌe ƌĠsideŶĐe 
adŵiŶistƌative ;de ĐoŵŵuŶe à ĐoŵŵuŶeͿ doit ġtƌe Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϭϱϬ kŵ alleƌ, soit ϯϬϬ kŵ alleƌ-
ƌetouƌ. 

ϯ.ϰ TAUX APPLICABLES1 

Les taux de remboursement des frais de mission sont fixés par arrêté ministériel. 

ϯ.ϰ.ϭ HEBERGEMENT 

Le barème de remboursement des frais et taxes d'hébergement dans la limite des taux maximum 

prévus est fixé comme suit : 

 Du 1er avril au 31 octobre : 

Remboursement du montant 

réellement dépensé 

(hébergement, petit déjeuner et 

taxes) dans la limite des plafonds 

suivants : 

Du 1er novembre au 31 mars : 

Quel que soit le montant de la 

dépense, remboursement 

forfaitaire des montants 

suivants 

Corse ϭϰϬ € ϵϬ € 

Paris ϭϰϬ € ϭϰϬ € 

Communes de la métropole  

du Grand Paris2 
ϭϰϬ € ϭϮϬ € 

Villes de + de 200 000 habitants  ϭϰϬ € ϭϮϬ € 

(Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nantes, Nice, Rennes, Strasbourg, Toulouse) 

Villes de - de 200 000 habitants ϭϮϬ € ϵϬ € 

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fiǆĠ daŶs tous les Đas à ϭϱϬ € pouƌ les ageŶts ƌeĐoŶŶus eŶ 
qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

Il est à Ŷoteƌ Ƌu’à l'étranger, des taux spécifiques sont fixés, par pays, par arrêté ministériel. 

ϯ.ϰ.Ϯ RESTAURATION 

Quel que soit le montant de la dépense, le remboursement forfaitaire s’Ġlğve à ϮϬ,ϬϬ € 

 
1 Tauǆ susĐeptiďles d’Ġvolueƌ eŶ foŶĐtioŶ de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ 
2 Décret du 30 septembre 2015 constatant le périmètre de la métropole du Grand Paris 
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Il est à Ŷoteƌ Ƌu’à l'étranger, des taux spécifiques sont fixés, par pays, par arrêté ministériel. 

ϯ.ϰ.ϯ INDEMNITES KILOMETRIQUES  

Les indemnités kilométriques correspondent à un montant alloué, par kilomètre, à l'agent utilisant 

son véhicule personnel pour les besoins du service ; ce montant dépend de la puissance fiscale et de 

la distance parcourue du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

Les taux en sont fixés comme suit, en euros par kilomètre, pour la métropole et l'outre-mer, à 

compter du 1er janvier 20223. 

DistaŶĐe  JusƋu'à Ϯ ϬϬϬ kŵs  De Ϯ ϬϬϭ à ϭϬ ϬϬϬ kŵs  Apƌğs ϭϬ ϬϬϬ kŵs  

VĠhiĐules < ϱ CV   Ϭ,ϯϮ € paƌ kŵ Ϭ,ϰϬ € paƌ kŵ Ϭ,Ϯϯ € paƌ kŵ 

VĠhiĐules de ϲ et ϳ CV   Ϭ,ϰϭ € paƌ kŵ Ϭ,ϱϭ € paƌ kŵ Ϭ,ϯϬ € paƌ kŵ 

VĠhiĐules d'au ŵoiŶs ϴ CV   Ϭ,ϰϱ € paƌ kŵ Ϭ,ϱϱ € paƌ kŵ Ϭ,ϯϮ € paƌ kŵ 

 

TǇpe de vĠhiĐule  MoŶtaŶt de l'iŶdeŵŶisatioŶ  

MotoĐǇĐlette ;ĐǇliŶdƌĠe supĠƌieuƌe à ϭϮϱ 
ĐŵϯͿ  

Ϭ,ϭϱ € paƌ kŵ 

VĠloŵoteuƌ et autƌes vĠhiĐules à ŵoteuƌ   Ϭ,ϭϮ € paƌ kŵ 

;le ŵoŶtaŶt des iŶdeŵŶitĠs kiloŵĠtƌiƋues Ŷe 
pouvaŶt ġtƌe iŶfĠƌieuƌ à uŶe soŵŵe foƌfaitaiƌe de 
ϭϬ €Ϳ 

ϰ. FRAIS DE TRANSPORT DES PERSONNES 

ϰ.ϭ LE PRINCIPE GENERAL 

Le seƌviĐe Ƌui autoƌise le dĠplaĐeŵeŶt doit s’assuƌeƌ Ƌue l’ageŶt Đhoisit le ŵoǇeŶ de transport 

le moins cher et le plus adapté à la nature du déplacement. 

 
3 Tauǆ susĐeptiďles d’évoluer en fonĐtion de la réglementation en vigueur 
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L’utilisatioŶ des transports en commun est le mode de déplacement temporaire qui devra être 

privilégié. 

ϰ.Ϯ LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES EN CORSE 

Les agents amenés à se déplacer sur le territoire doivent utiliser en priorité les véhicules de service. 

NĠaŶŵoiŶs et à titƌe eǆĐeptioŶŶel, eŶ Đas d’iŶdispoŶiďilitĠ de vĠhiĐule de seƌviĐe et ĐoŶsidĠƌaŶt Ƌue 
l’offƌe de tƌaŶspoƌt suƌ le teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal Ŷe peƌŵet pas toujouƌs de ƌeĐouƌiƌ auǆ tƌaŶspoƌts 
publics, l'utilisation d'un véhicule personnel peut être autorisée, si l'intérêt du service le justifie. 

ϰ.ϯ LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES HORS DE CORSE 

La charge des frais d’avioŶ, de tƌaiŶ et de bateau (passage et, le cas échéant, couchette et véhicule) 

revient au SYVADEC pour le compte duquel est effectué le déplacement temporaire. Le recours 

éventuel à des locations de véhicule ou au taxi doit être justifié et autorisé préalablement au 

déplacement daŶs l’oƌdƌe de ŵissioŶ (coût inférieur aux autres modes de transport, absence de 

desseƌte paƌ les tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ, gƌğve, ĐoƌƌespoŶdaŶĐe, …Ϳ 

Les frais de carburant des véhicules, de pĠages d’autoƌoute, de parcs de stationnement, de transports 

eŶ ĐoŵŵuŶ et de taǆis soŶt avaŶĐĠs paƌ l’ageŶt et ƌeŵďouƌsĠs paƌ le SYVADEC selon les modalités 

définies ci-dessous et sous réserve que ces frais n'aient pas déjà été pris en charge au titre de 

l'indemnisation des frais divers engagés à l'occasion d'une mission. 

ϰ.ϰ LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES A L'INTERIEUR D'UNE COMMUNE 

Lorsque le déplacement temporaire est effectué à l'intérieur de la commune de résidence 

administrative, de la commune où s'effectue le déplacement temporaire ou de la commune de 

résidence familiale, les frais de transport peuvent être pris en charge si la commune est dotée d'un 

service régulier de transport public de voyageurs. La prise en charge est limitée au montant du tarif 

ou, en cas de déplacements fréquents de l'agent, de l'abonnement le moins cher du transport en 

commun le mieux adapté. Ces modes d'indemnisation ne sont pas cumulables entre eux ni avec 

d'autres indemnités ayant le même objet. 

ϰ.ϱ LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES A L’ETRANGER 

Pouƌ l'ĠtƌaŶgeƌ, loƌsƋue l'ageŶt est Ŷouƌƌi ou logĠ gƌatuiteŵeŶt, le tauǆ des iŶdeŵŶitĠs de ŵissioŶ 
doit ġtƌe ƌĠduit daŶs les pƌopoƌtioŶs suivaŶtes : 

- loƌsƋue l'ageŶt est logĠ gƌatuiteŵeŶt : ƌĠduĐtioŶ de ϲϱ% 

- loƌsƋue l'ageŶt est Ŷouƌƌi à l'uŶ des ƌepas ;ŵidi ou soiƌͿ : ƌĠduĐtioŶ de ϭϳ,ϱ% 

- loƌsƋue l'ageŶt est Ŷouƌƌi gƌatuiteŵeŶt auǆ ƌepas du ŵidi et du soiƌ : ƌĠduĐtioŶ de ϯϱ% 

ϰ.ϲ L'UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL 

En l'absence de transports publics adéquats, l'agent autorisé à utiliser son véhicule personnel pour 

les besoins du service est indemnisé de ses frais de transport sur la base d'indemnités kilométriques, 
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dont les taux sont fixés par un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre 

chargé du budget et du ministre chargé de l'outremer.  

Il doit avoir souscrit au préalable une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée sa 

responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à 

des fins professionnelles.  

Il est à Ŷoteƌ Ƌu’auĐuŶe iŶdeŵŶisatioŶ Ŷ'est possiďle pouƌ les doŵŵages suďis paƌ le vĠhiĐule, Ŷi au 
titre du remboursement des impôts, taxes et assurances acquittés pour son véhicule. 

ϱ. LES MODALITES D'INDEMNISATION 

Les dépenses seront remboursées sur présentation des justificatifs y compris sous forme 

dématérialisée et la prise en charge est indexée sur les dispositions réglementaires en vigueur à la 

date du déplacement. 

Les justifiĐatifs des fƌais eŶgagĠs daŶs le Đadƌe de la ŵissioŶ soŶt des piğĐes Đoŵptaďles tƌaŶsŵises à 
la TƌĠsoƌeƌie et Ƌui pƌouveŶt la ĐoŶfoƌŵitĠ de la dĠpeŶse. 

A dĠfaut, le ƌeŵďouƌseŵeŶt est ƌefusĠ pouƌ ŶoŶ-ĐoŶfoƌŵitĠ. 

Les justifiĐatifs de paieŵeŶt des fƌais de dĠplaĐeŵeŶt teŵpoƌaiƌes soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs paƌ l'ageŶt au 
seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes Ƌui eŶ assuƌe le ĐoŶtƌôle. Ils peuveŶt ġtƌe fouƌŶis sous foƌŵe 
dĠŵatĠƌialisĠe, Đette dĠŵatĠƌialisatioŶ ĠtaŶt Ŷative ou dupliĐative.  

UŶ justifiĐatif se pƌĠseŶte sous la foƌŵe d’uŶ tiĐket de Đaisse ou d’uŶe faĐtuƌe aĐƋuittĠe saŶs ƌatuƌe Ŷi 
ŵodifiĐatioŶ ou d’uŶ titƌe de tƌaŶspoƌt et/ou d’uŶe pƌeuve de paieŵeŶt. 

Les ŵeŶtioŶs oďligatoiƌes soŶt les suivaŶtes : 

• L’ideŶtitĠ du fouƌŶisseuƌ/ĐoŵŵeƌçaŶt/ĠtaďlisseŵeŶt ĐlaiƌeŵeŶt pƌĠĐisĠ 

• Le Ŷoŵ de l’ageŶt ;eǆeŵple : faĐtuƌe d’hĠďeƌgeŵeŶtͿ 
• Le lieu où a ĠtĠ effeĐtuĠ la dĠpeŶse 

• La date à laƋuelle a ĠtĠ effeĐtuĠe la dĠpeŶse 

• Le desĐƌiptif Đlaiƌ et ŶoŶ ĠƋuivoƋue de la dĠpeŶse 

• Le ŵoŶtaŶt aĐƋuittĠ 

Il est ƌappelĠ Ƌu’uŶe pƌeuve de ƌĠseƌvatioŶ Ŷe ĐoŶstitue pas uŶ justifiĐatif. 

ϲ. MODALITES DE PRISE EN CHARGE ET REGLEMENT 

Les fƌais de dĠplaĐeŵeŶt ;hĠďeƌgeŵeŶt, dĠplaĐeŵeŶt, ƌestauƌatioŶͿ peuveŶt ĐoŶstitueƌ uŶe eŶtƌave 
à l’eǆeƌĐiĐe des ŵissioŶs des ageŶts, le SYVADEC ƌeŶfoƌĐe soŶ dispositif de pƌise eŶ Đhaƌge au ďĠŶĠfiĐe 
de ses ageŶts. 
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ϲ.ϭ PRISE EN CHARGE DES NUITEES 

AfiŶ d’Ġviteƌ auǆ ageŶts d’avoiƌ à avaŶĐeƌ les fƌais d’hĠďeƌgeŵeŶt, le SYVADEC ŵet eŶ plaĐe la 
possiďilitĠ de ƌĠgleƌ diƌeĐteŵeŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt d’hĠďeƌgeŵeŶt. 

ϲ.ϭ.ϭ REGLEES PAR LE SYVADEC 

ϭ. L’ageŶt pƌeŶd ĐoŶtaĐt diƌeĐteŵeŶt aveĐ l’ĠtaďlisseŵeŶt Ƌu’il a sĠleĐtioŶŶĠ afiŶ de ĐoŶfiƌŵeƌ la 
possiďilitĠ d’uŶ paieŵeŶt paƌ ŵaŶdat adŵiŶistƌatif. 

Ϯ. L’ageŶt s’assuƌe Ƌue le ŵoŶtaŶt TTC du devis paƌ ŶuitĠe est iŶfĠƌieuƌ ou Ġgal au ŵoŶtaŶt plafoŶd 
pouƌ uŶe pƌise eŶ Đhaƌge diƌeĐte. 

ϯ. Le seƌviĐe de l’ageŶt Ġtaďlit le ďoŶ de ĐoŵŵaŶde Ƌui est souŵis au ĐiƌĐuit de validatioŶ eǆistaŶt. 

ϰ. Le pƌestataiƌe est ƌĠglĠ paƌ le SǇvadeĐ suivaŶt le ĐiƌĐuit haďituel de tƌaiteŵeŶt ŵis eŶ plaĐe pouƌ 
l’eŶseŵďle des fouƌŶisseuƌs 

ϱ. Cette pƌoĐĠduƌe Ŷe peut ġtƌe ŵise eŶ œuvƌe : 

ϳ. si le l’ĠtaďlisseŵeŶt ƌefuse le paieŵeŶt paƌ ŵaŶdat adŵiŶistƌatif, 

ou 

ϴ. si le devis eŶ piğĐe joiŶte du ďoŶ de ĐoŵŵaŶde est supĠƌieuƌ au seuil autoƌisĠ paƌ dĠliďĠƌatioŶ 
;et Đe, ŵġŵe si la ŵeŶtioŶ « la différence sera réglée par l’agent » est poƌtĠe suƌ le ďoŶ de 
ĐoŵŵaŶdeͿ 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, le ďoŶ de ĐoŵŵaŶde seƌa ƌefusĠ et l’ageŶt ƌğgleƌa diƌeĐteŵeŶt ses dĠpeŶses. 
S’appliƋueƌoŶt aloƌs les ŵodalitĠs de ƌeŵďouƌseŵeŶt des ŶuitĠes paƌ le SYVADEC à l’ageŶt ;Đf. Đi-
dessous.Ϳ 

Il est ƌappelĠ Ƌue, pouƌ faĐiliteƌ la pƌise eŶ Đhaƌge diƌeĐte, il ĐoŶvieŶt d’aŶtiĐipeƌ la ƌeĐheƌĐhe 
d’hĠďeƌgeŵeŶt. 

ϲ.ϭ.Ϯ REGLEES PAR L’AGENT 

La pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais eŶgagĠs paƌ l’ageŶt se fait seloŶ les ŵodalitĠs suivaŶtes : 

ϭ. L’ageŶt tƌaŶsŵet au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes 

a. L’oƌdƌe de ŵissioŶ. 
ď. Les justifiĐatifs  

2. Le seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes tƌaite Đes iŶfoƌŵatioŶs et tƌaŶsŵet à l’ageŶt uŶ taďleau 
récapitulatif et un état de frais. 

ϯ. L’ageŶt ƌetouƌŶe l’Ġtat au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes apƌğs l’avoiƌ sigŶĠ et fait sigŶeƌ paƌ 
son responsable hiérarchique 
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ϲ.Ϯ PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE REPAS 

Il s’agit d’uŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt foƌfaitaiƌe Ƌuel Ƌue soit le ŵoŶtaŶt dĠpeŶsĠ. 

La pƌise eŶ Đhaƌge se feƌa suƌ faĐtuƌe aĐƋuittĠe suivaŶt les ŵodalitĠs suivaŶtes : 

ϭ. L’ageŶt tƌaŶsŵet au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes 

a. L’oƌdƌe de ŵissioŶ. 
ď. Les justifiĐatifs  

Ϯ. Le seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes tƌaite Đes iŶfoƌŵatioŶs et tƌaŶsŵet à l’ageŶt uŶ taďleau 
ƌĠĐapitulatif et uŶ Ġtat de fƌais. 

ϯ. L’ageŶt ƌetouƌŶe l’Ġtat au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes apƌğs l’avoiƌ sigŶĠ et fait sigŶeƌ paƌ 
soŶ ƌespoŶsaďle hiĠƌaƌĐhiƋue. 

ϲ.ϯ PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS 

ϲ.ϯ.ϭ VEHICULE DE SERVICE 

Les fƌais de ĐaƌďuƌaŶt des vĠhiĐules de seƌviĐe soŶt pƌis eŶ Đhaƌge paƌ la ĐolleĐtivitĠ au ŵoǇeŶ d’uŶe 
Đaƌte. 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, les fƌais de ĐaƌďuƌaŶt paǇĠs diƌeĐteŵeŶt paƌ l’ageŶt, paƌ tout autƌe ŵoǇeŶ de 
paieŵeŶt, Ŷe seƌoŶt pas ƌeŵďouƌsĠs paƌ le SYVADEC. 

ϲ.ϯ.Ϯ VEHICULE PERSONNEL 

ϭ. L’ageŶt tƌaŶsŵet au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes 

a. L’oƌdƌe de ŵissioŶ 

ď. La photoĐopie de la Đaƌte gƌise 

Đ. L’attestatioŶ d’assuƌaŶĐe à jouƌ du vĠhiĐule 

d. Les justifiĐatifs des dĠpeŶses eŶgagĠes ;ĐaƌďuƌaŶt, paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt, …Ϳ 
Ϯ. Le seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes tƌaite Đes iŶfoƌŵatioŶs et tƌaŶsŵet à l’ageŶt uŶ taďleau 

ƌĠĐapitulatif et uŶ Ġtat de fƌais. 
ϯ. L’ageŶt ƌetouƌŶe l’Ġtat au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes apƌğs l’avoiƌ sigŶĠ et fait sigŶeƌ paƌ soŶ 

ƌespoŶsaďle hiĠƌaƌĐhiƋue. 

ϲ.ϯ.ϯ TRANSPORTS EN COMMUN 

DaŶs le Đadƌe des dĠplaĐeŵeŶts hoƌs de Coƌse, uŶe pƌoĐĠduƌe peƌŵet la pƌise eŶ Đhaƌge des 
tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ paƌ le SYVADEC. 

 

ϲ.ϯ.ϯ.ϭ REGLES PAR LE SYVADEC 

L’ageŶt tƌaŶsŵet au seƌviĐe des ŵoǇeŶs gĠŶĠƌauǆ soŶ oƌdƌe de ŵissioŶ, il ĐoŵŵuŶiƋue les dates et 
heuƌes souhaitĠes aiŶsi Ƌue les lieuǆ de dĠpaƌt et d’aƌƌivĠe. 
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Le seƌviĐe des ŵoǇeŶs gĠŶĠƌauǆ effeĐtue les ƌĠseƌvatioŶs et Ġtaďlit le ďoŶ de ĐoŵŵaŶde Ƌui est 
souŵis au ĐiƌĐuit de validatioŶ eǆistaŶt. La pƌestatioŶ de tƌaŶspoƌt est ƌĠglĠe suivaŶt le ĐiƌĐuit haďituel 
de tƌaiteŵeŶt ŵis eŶ plaĐe pouƌ l’eŶseŵďle des pƌestatioŶs. 

ϲ.ϯ.ϯ.Ϯ REGLES PAR LE SYVADEC 

ϭ. L’ageŶt tƌaŶsŵet au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes 

a. L’oƌdƌe de ŵissioŶ 

ď. Les titƌes de tƌaŶspoƌt 
Ϯ. Le seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes tƌaite Đes iŶfoƌŵatioŶs et tƌaŶsŵet à l’ageŶt uŶ taďleau 

ƌĠĐapitulatif et uŶ Ġtat de fƌais. 
ϯ. L’ageŶt ƌetouƌŶe l’Ġtat au seƌviĐe des RessouƌĐes HuŵaiŶes apƌğs l’avoiƌ sigŶĠ et fait sigŶeƌ paƌ 

soŶ ƌespoŶsaďle hiĠƌaƌĐhiƋue. 
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ANNEXES  

Décret du 30 septembre 2015 constatant le périmètre de la métropole du Grand Paris 

Arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 

Arrêté du 14 mars 2022 fixant les taux des indemnités kilométriques 
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